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de la loilette et un apercu de la comptabilitö nöcessaire. On peut, apprenons-nous,
aller de Londres aux giles auriföres du Sacramenlo, pöcher cinq cents livre« da

petites truites, atlraper quelques castors atlardös, couper la bosse ä plusieurs
buffalos, fumer le calumet chez les descendants du dernier des mohicans, boire le

wiskey avec des volontaires födöraux, ou laisser tomber une lärme sur de pauvres
guörillas esclavagistes, tout cela apres avoir regagnö en bonne santö l'Europe, en

six mois et pour cinq mille francs! C'esl une veritable decouverte, on le voit,

que notre auteur a fail faire aux gens qui ont des Ioisirs ä placer, ainsi qu'aux
amis du sport serieux, la meilleure ecole de petite guerre possible.

ACTES OFFICIELS.

Le Döpartement militaire du canton de Vaud aux commandants

d'arrondissement et par eux aux commis d'exercice.

Lausanne, le 21 avril 1865.

Tit.,
En considöration de Tex tension que prend la petite veröle en Suisse et ä

Tölranger, le Departement militaire föderal, redoutant que cetle maladie nesevisse

aussi dans les ecoles militaires de celte annöe et qu'elle ne se propage par les

mouvemenls de troupes, a invite les canlons ä prendre les mesures necessaires

pour proceder ä la revaccination des militaires de tout grade qui ont cette annee

un service d'instruction ä faire.

Le Departement mililaire cantonal a mürement examinö et fait examiner cette

question par des hommes compölenls et a soumis les resultats de cel examen au

Conseil d'Etat qui a arröte les mesures suivantes:
1° On fera revacciner tous les miliiaires qut doivent prendre part cette annöe

aux öcoles militaires et cours de repetition federaux et cantonaux avant leur

reunion; cette Operation sera faite dans le contingent de chaque militaire par les

soins des mödecins civils charges de la vaccination des enfants de chaque commune.

II va sans dire que cette mesure ne peut pas s'appliquer aux troupes qui sont

döjä en service, telles que les recrues de carabiniers, de parc, de train de parc,
ni au bataillon 26 qui entre le 1er mai en cours de röpötition.

La revaccination n'a pas non plus öte jugöe nöcessaire pour les bataillons de

röserve cantonale.

2° Tous les vaccinateurs recevront du bureau de police sanitaire l'ordre de pra-

tiquer ces revaccinations, soit simultanement avec la vaccination des enfanls, soit

immediatement apres, lorsqu'ils auront pu se procurer une provision süffisante de

vaccin. Quand ils seront en mesure, les vaccinateurs inviteront les commis d'exercice

ä röunir, ä un jour donnö, un nombre delerminö de militaires qui seront

reunis en bourgeois par le commis, dans le lieu consacrö aux vaccinalions

ordinaires ou dans tout autre lieu designe ä Tavance par le vaccinateur. Si tous les
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militaires d'un contingent ne pouvaient ötre vaccines le möme jour, le vaccinateur

fixerail le jour ou les jours suivants oü ceux qui ne Tauraient pas öle devraient

ötre reunis de nouveau. Le vaccinateur devra examiner huit jours apres les

hommes revaccines et leur dölivrer une declaration constalant le fait de la revaccination

et le resultat obtenu. Les militaires qui, sans motif valable, se souslrairaient
ä l'operation en ne se prösentanl pas, seraient punis conformöment ä la loi.

3* Les commis d'exercice feront rapport ä leur commandant d'arrondissement

respeclif du resultat de l'operation, en indiquant le nom des vaccinateurs et le

nombre des hommes vaccines; les commandants adresseront ä leur tour, chacun

pour ce qui le concerne, un rapport au Departement militaire.

4° Les vaccinateurs recevront un franc par homme revaccine, la declaration

comprise, plus les frais de transport.
Vous voudrez bien vous conformer aux directions ci-dessus mentionnöes aussi

exaclement que possible, vu l'importance de l'operation et les suites regretiables

que pourrait avoir toule negligence.
Nous ne nous dissimulons pas les inconvönients que prösentent les mesures or-

donnees ni le dörangement qui en resultera pour les militaires et pour vous-mömes;
mais dös le moment qu'il s'agit d'exöcuter une prescription generale pour toute la

Suisse et de pourvoir ä la santö publique, nous ne doutons pas que vous, Messieurs,

comme les miliiaires de votre ressort, n'envisagiez comme un devoir de vous y
soumettre.

Agröez, etc.,
Le chef du departement militaire,

P. Ceresole.

Le Departement mililaire de la Confödöration suisse aux autorites
miliiaires des cantons.

Rerne, le 26 avril 1865.
Tit.,

Le döpartement a l'avantage de vous donner les renseignements suivants sur
les öcoles d'aspirants officiers d'infanterie qui auront lieu cette annee.

La premiere öcole, destinee aux officiers nouvellement nommes, a lieu du 23

juillet au 26 aoüt ä St-Gall.
Les eleves qui y prendront part devront se trouver ä la caserne de St-Gall

le 22 juillet, ä cinq heures de relevöe, et se prösenteront ä Monsieur le colonel
federal Hofstetter, commandant Tecole.

Le licenciement est fixe au 27 aoüt au matin.
La deuxieme ecole aura lieu du 6 aoüt au 9 seplembre ä Soleure.
Les eleves qui y prendront part devront se trouver ä la caserne de Soleure

le 5 aoül, ä cinq heures de relevöe, et se prösenteront ä Monsieur le colonel föderal

Schaedler, commandant Tecole.

Le licenciement est fixe au 10 septembre au matin.
La troisieme öcole aura lieu ä Zürich du 27 aoüt au 30 septembre.
Les ölöves qui y prendront part devront se trouver ä la caserne de Zürich Je
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26 aoüt, ä cinq heures de relevöe et se prösenteront ä Monsieur le colonel födöral

Stadler, commandant de Tecole.

Le licenciement est fixe au 10 octobre au matin.
Les cantons qui enverronl leurs officiers et aspirants ä ces ecoles devront trans-

metlie au döpartement soussigne pour le 1er juillet un etat des eleves, avec
indication des noms, prenoms, grade, age et profession civile de chacun d'eux. Le

döpartement a pris note des renseignements qui lui sonl dejä parvenus.
Tous les aspirants, de quelque grade qu'ils soient, devront elre munis des

effets d'habillement, d'equipement et d'armement suivants:
1 casquette d'officier sans insigncs de grade,
1 veste avec brides d'epaulettes en argent,
4 capote d'ordonnance,
2 paires de pantalon d'ordonnance,
1 sac avec petite monture complete,
I ceinturon et giberne ä Tordonnance,
1 fusil d'infanlerie nouveau modele.

Les officiers devront apporter avec eux une capote de troupe; leur lenue sera,

sans cela, ä Tordonnance de leur grade.
Les fusils et les effets d'equipement qui leur sont nöcessaires sont fournis par

la Confödöration.

Le departement aura l'avantage de faire aussitöt apres l'öcole de recrues
de carabiniers de Thoune les Communications nöcessaires aux cantons que
cela concerne au sujet des officiers de cette arme nouvellement nommes qui
doivent elre envoyös ä St-Gall.

Les ölöves auront lous les reglements suivants :

1 röglement sür Tecole du soldat, de peloton et de bataillon,
1 id. le service de Tinfanterie legöre,
1 id. » intörieur,
1 id » de garde,
1 instruetion sur Ie tir.
Les detachements isoles devront ötre munis de feuilles de route cantonales.

L'heure pour l'arrivee a ötö fixee de maniere ä ee que les officiers et aspirants,
sauf ceux du Tessin, puissent ölre rendus en un seul jour sur les places d'armes

respectives.

Agröez, etc.
Le Chefdu departement militaire federal,

C. Fornerod.

Le Departement militaire de la Confederation suisse aux autorites
miliiaires cantonales.

Rerne, le Ier mai 1865.
Tit.,

Comme la partie thöorique de Tecole militaire centrale röunira un nombre ex-
ceptionnellemenl grand d'officiers et que la Confödöration ne possede pas le nom-
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döpartement a l'honneur de vous aviser, complementairement ä sa circulaire n°

408, II, 1, a, du 16 mais dernier, de bien vouloir donner l'ordre aux officiers

d'artillerie, de cavalerie et aux commandants el majors d'infanterie qui doivent se

trouver le 14 couranl ä Thoune, de prendre leur öquipement de cheval lors möme

qu'ils n'ameneraient pas de cheval avec eux.

Agröez, etc.

Le Chefdu departement militaire födöral,
C Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Sur la proposition du döpartement militaire föderal, le Conseil federal a

döcidö d'ötablir une commission pour disculer la question de savoir s'il y a lieu de

s'occuper du sysleme des armes se chargeant par la culasse. Les membres de cette
commission sont ;

MM. le colonel föderal Berzog, ä Aarau;
» -Wurstemberger, ä Berne;

le lieulenant-colonel Welti, ä Aarau;
» Merian, ä Bäle;
» van Berchem, ä Crans (Vaud).

Geneve. — f Le 3 mai est mort M. le commandanl Diringer, ancien
instructeur-chef des milices du canton de Geneve, ä Tage de 46 ans.

M. Diringer etail un homme au caractere loyal et modeste, el que ses connaissances

militaires avaient fait estimer de lous ceux qui s'ötaient trouvös en relation

avec lui comme soldats, sous-officiers ou officiers.

Sous-lieulenant en 1844, M. Diringer n'avait eu qu'un lent avancement, aussi

peu proportionne ä ses Services qu'ä la position faile par le canton ä un officier
instructeur de son merite. Ces circonstances, aussi bien que le dösir de developper

son öducalion militaire, Tavaient engage ä entrer comme capitaine, lors de la guerre
de Crimee dans la legion suisse au service d'Angleterre, laquelle, ä son grand

dösappointement, se trouva licenciee Tannöe suivante sans avoir vu le feu. De

retour ä Genöve, Diringer fut promu en 1861 au grade de chef de bataillon. II avait

öle appele en 1860 ä remplir au departement militaire des fonctions qui permet-
laient de recourir ä son experience pour Tinstruction de Tinfanterie, et avait

quitte pour ce poste les fonctions de chef de gare au Locle, oü il a laissö les meilleurs

Souvenirs.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M le capilaine S. Carrard, ä Echallens,

major du bataillon 112 de reserve föderale, et M. Is. Perrin, precedemment capilaine

aide-major du 112* bataillon de röserve föderale, capitaine aide-major du
I0e bataillon d'ölile.

— Dans sa seance du 28 avril, le. Conseil d'Etat a ratifie la Convention conclue
entre le departement militaire et la commune de Lausanne, pour la creation d'une

place de tir ä la Ponthaise, pres Lausanne.
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